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Les travailleurs de la construction figurent parmi les 
groupes professionnels les plus exposés aux rayonne-
ments ultraviolets (UV) au Canada. Pourtant, malgré un 
risque bien établi de cancers cutanés liés à l’exposition 
solaire cumulative, la sécurité solaire demeure largement 
marginalisée dans les politiques de santé et sécurité en 
milieu de travail. Cette omission est particulièrement pré-
occupante dans le secteur de la construction, où les condi-
tions de travail, les normes culturelles et les contraintes 
organisationnelles contribuent à une exposition prolongée 
et souvent non protégée.

Les rayonnements UV sont classés comme cancérogènes 
certains pour l’humain par le Centre international de re-
cherche sur le cancer (CIRC).1 Contrairement à d’autres 
agents cancérogènes présents sur les chantiers, comme 
l’amiante ou la silice cristalline, l’exposition solaire est sou-
vent perçue comme un risque environnemental inévitable 
plutôt qu’un danger professionnel évitable. Les travailleurs 
de la construction passent fréquemment plusieurs heures 
par jour à l’extérieur, particulièrement durant les mois es-
tivaux, avec une exposition maximale aux UV lors des 
heures de pointe.

Au Canada, environ 1,5 million de travailleurs sont régu-
lièrement exposés aux UV solaires dans le cadre de leur 
emploi, et une proportion importante de ceux-ci œuvrent 
dans le secteur de la construction.2 Malgré cette réalité, 
l’exposition solaire n’est pas systématiquement intégrée 
aux cadres réglementaires provinciaux de santé et sécu-
rité au travail. Cette absence de reconnaissance formelle 
contribue à une prévention fragmentée, reposant princi-
palement sur la responsabilité individuelle des travailleurs 
plutôt que sur des mesures structurelles imposées par les 
employeurs.

Les conséquences cliniques de cette exposition chronique 
sont bien documentées. L’exposition cumulative aux UV 
est fortement associée aux carcinomes cutanés non mé-
lanocytaires, qui représentent la majorité des cancers dia-
gnostiqués chez les travailleurs extérieurs, incluant ceux 
de la construction.3 Certaines études suggèrent également 
que ces travailleurs peuvent développer des lésions cuta-
nées à un âge plus précoce et avec une sévérité accrue, 
reflétant une charge d’exposition élevée dès le début de la 
carrière. Pourtant, les cancers cutanés liés au travail de-
meurent rarement reconnus comme maladies profession-
nelles, limitant l’accès aux mécanismes de compensation 
et aux interventions préventives ciblées.

Un obstacle majeur à la prévention réside dans la culture 
du milieu de la construction. Plusieurs études qualitatives 
démontrent que les travailleurs normalisent l’exposition 
solaire comme faisant partie intégrante du travail physique 
à l’extérieur et sous-estiment les risques à long terme.4 
Cette perception est renforcée par des normes valorisant 
la productivité, l’endurance et le travail continu, parfois au 
détriment de la santé personnelle. Dans ce contexte, les 
messages de prévention axés uniquement sur le compor-
tement individuel, tels que l’application de crème solaire, 
sont insuffisants et peu durables.

Une approche efficace de sécurité solaire en construc-
tion doit s’inscrire dans le cadre plus large de la santé et 
sécurité au travail, en s’appuyant sur la hiérarchie des 
mesures de contrôle des risques. Les mesures adminis-
tratives, comme l’adaptation des horaires pour réduire le 
travail durant les heures de pic UV, devraient être encou-
ragées lorsque possible. Les contrôles environnemen-
taux, incluant l’accès à des zones d’ombre temporaires 
sur les chantiers, sont souvent négligés mais réalisables. 
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L’équipement de protection individuelle, notamment les vê-
tements à manches longues, les chapeaux à large bord 
adaptés au port du casque et les lunettes filtrant les UV, 
devrait être intégré aux normes de sécurité au même titre 
que les autres équipements obligatoires.5 La crème solaire, 
bien qu’utile, ne devrait jamais constituer la seule mesure 
de protection.

Des enjeux d’équité sont également au cœur de cette 
problématique. Les travailleurs saisonniers, migrants et 
autochtones sont surreprésentés dans certains segments 
de la construction et peuvent faire face à des barrières lin-
guistiques, économiques ou structurelles limitant l’accès 
à l’information et aux mesures de protection. L’absence 
de politiques claires de la part des employeurs accentue 
ces vulnérabilités et contribue à des inégalités évitables 
en santé.

À l’échelle internationale, certains pays ont commencé à 
reconnaître l’exposition solaire comme un risque occu-
pationnel légitime dans le secteur de la construction. En 
Australie, par exemple, des lignes directrices nationales 
encadrent explicitement la protection solaire en milieu de 
travail extérieur, et certains cancers cutanés peuvent être 
reconnus comme maladies professionnelles.6 Le Canada 
pourrait s’inspirer de ces modèles afin de renforcer ses 
cadres réglementaires, améliorer la surveillance épidémio-
logique et promouvoir une culture de prévention proactive 
sur les chantiers.

Enfin, les cliniciens ont un rôle clé à jouer. L’évaluation 
clinique devrait inclure une anamnèse détaillée de l’ex-
position professionnelle aux UV, particulièrement chez 
les travailleurs de la construction présentant des lésions 
suspectes ou des antécédents de travail extérieur prolon-
gé. Une meilleure reconnaissance du lien entre travail et 
maladie pourrait favoriser une prévention plus efficace et 
soutenir l’évolution des politiques publiques.

En conclusion, l’exposition solaire chez les travailleurs de 
la construction constitue un risque occupationnel évitable 
mais encore largement sous-estimé au Canada. Intégrer 
pleinement la sécurité solaire dans les normes de santé 
et sécurité du secteur de la construction est essentiel pour 
réduire la charge des cancers cutanés, améliorer l’équité 
en santé et reconnaître la responsabilité collective de pro-
téger ceux qui bâtissent nos infrastructures.
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